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Partie 1 – Servitudes d’Utilite�  Publique

Les servitudes d'utilité publique sont régies par des législations qui leurs sont propres et indépendantes du PLU.
Toutefois, dès lors qu'un PLU est élaboré, elles sont reportées en annexe, pour conserver leur opposabilité aux
tiers (article L.126-1 du code de l'urbanisme). En outre, les dispositions du PLU doivent respecter les principes
qu'elles édictent, notamment en raison des effets directs qu'elles peuvent avoir sur les conditions d'occuper et
d'utiliser le sol.

1 -Servitudes relatives à la préservation des
monuments historiques (AC1)

Organisme responsable : Direction des Affaires Culturelles de l’Océan Indien (DACOI)

Nom du monument Classemen
t Date Adresse et éléments protégés

Cheminée Langevin Inscrit
Arrêté du

16/04/2002
Bois-Noirs - en totalité, y compris son terrain

d’assiette

Cheminée Le Piton Inscrit
Arrêté du

18/07/2002
29, rue Auguste Brunet - en totalité, y

compris son terrain d’assiette

Cheminée de Manapany
(commune de Petite-Ile)

Inscrit
Arrêté du

11/07/2002
132, rue Maxime Payet- en totalité, y compris

son terrain d’assiette

2 -Servitudes relatives à l’établissement des
canalisations électriques (I4)

Organisme responsable : Électricité de France (EDF)

Nom de la servitude Texte de protection

Ligne aérienne 63 KV Saint
Pierre/Langevin

Instituée par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée et complétée



3 -Servitudes relatives aux transmissions
radioélectriques (PT1 - PT2)

Organisme responsable : France Télécom

PT1 : Protection contre les perturbations électromagnétiques du centre d'émission
PT2 : Protection contre les obstacles sur le parcours du faisceau hertzien

Nom de la servitude Texte de protection

974 19 022

Station hertzienne

Saint-Joseph autocommutateur PT2 
Faisceau hertzien

Petite Ile Manapany les Hauts / Saint-Joseph
autocommutateur, PT2

13/01/1989 et
02/07/1992

20/03/1990

974 19 041

Station hertzienne
Saint-Joseph Maison Hoarau PT2

08/02/1990

974 24 009

Le Tampon/Piton Textor PT1 23/03/1984

4 -Servitudes relatives aux Parcs nationaux (EL10)

Organisme responsable : Parc national de la Réunion

Nom de la servitude Texte de protection

Parc national de la Réunion Décret n°2007-296 du 5 mars 2007





5 -Servitudes résultant des Plans de Prévention des
Risques naturels prévisibles (PM1)

Organisme responsable : Direction (DEAL)

Nom de la servitude Texte de protection

Plan de prévention des Risques (PPR) naturels prévisibles, relatif aux phénomènes
d’inondations et de mouvements de terrain

Arrêté préfectoral du 16
mars 2017













6 -Servitudes de protection des ressources en eau
(AS1)

Organisme responsable : Agence Régionale de Santé (ARS)

Nom de la servitude Texte de protection

Forages « Ilet Delbon 1, 2 et 3 » Arrêté préfectoral n°1573 du 3 juillet 2010

Captages Petite-Plaine (Sources Philibert Ouest et Est) Arrêté préfectoral n°1656 du 9 juillet 2004

Captages « Le Rond » (Captages 1 à 6) Arrêté préfectoral n°1656 du 9 juillet 2004

Galerie « Grand Galet » Arrêté préfectoral n°1656 du 9 juillet 2004

Puits « Lebon » Arrêté préfectoral n°1656 du 9 juillet 2004

Captages « Grand Galet » (captage Bras des Chevrettes et
sources la Fouillée)

Arrêté préfectoral n°1656 du 9 juillet 2004

Captage « Parc à Moutons » Arrêté préfectoral du 3 mars 2016

N.B     :   Le forage de la Plaine des Grègues n'est plus exploité par l'alimentation en eau potable en raison de son faible débit
et de sa vulnérabilité. Aussi, l’abandon de ce forage a été acté par délibération du conseil communautaire de la CASUD,
en date du 20 juillet 2018.



Forage 
abandonné





















































































































Partie 2 - Annexes

1 -La bande littorale (article L.156-2 du Code de l’urbanisme)

La limite supérieure des 50 pas géométriques sur les plans du PLU représente la bande littorale dans laquelle il
est fait application des dispositions des articles L.156-3 et L.156-4 du code de l’urbanisme issues de la loi n° 86-
2 du 03 janvier 1986 modifiée le 31 décembre 1996.

2 -Les servitudes de passage des piétons sur le
littoral

La loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976 a instauré une servitude de passage des piétons le long du littoral. Cette
servitude d’une largeur de trois mètres est de droit sur les propriétés privées riveraines du domaine public
maritime. La loi du 03 janvier 1986 dite « loi littoral » a instauré en plus une servitude transversale, afin de
faciliter l’accès au rivage depuis l’intérieur des terres.

Ces dispositions qui ne s’appliquaient jusqu’à présent qu’en métropole, ont été étendues aux départements
d’outre-mer  par  la  loi  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour  l’environnement  (servitude
transversale) et par le décret du 28 octobre 2010. Ce décret comporte des adaptations spécifiques aux DOM
liées particulièrement à l’existence de la zone des 50 pas géométriques.

3 -Les servitudes forestière, hydraulique et de
marchepied le long des rivières et des ravines

L’arrêté préfectoral n° 06-4709/SG/DRCTCV du 26 décembre 2006 identifie le domaine public fluvial de l’Etat à
la Réunion et désigne la DEAL comme service gestionnaire de ce domaine. Sur la commune de Saint-Joseph, les
cours d’eau concernés sont listés ci-après :

- Bras Caron

- Bras de Dimitile

- Bras de Mahavel

- Bras de Tabac

- Bras des Chevrettes

- Bras d'Ouvrange

- Bras du Grand Pays

- Bras Sec

- Fond Gingembre

- Grande Ravine



- Ravine Citron Galet

- Ravine de Grand Coude

- Ravine de Grand Sable

- Ravine de la Cascade

- Ravine Déjeuner

- Ravine des Grègues

- Ravine des Sept Bras

- Ravine du Rond

- Ravine Galet Bleu

- Ravine Germeuil

- Ravine Îlet Marronne

- Ravine Manapany

- Ravine Mara

- Ravine Plate

- Ravine Souris Chaude

- Ravine Ti Bon Dieu

- Ravine Vincendo

- Rivière des Remparts

- Rivière Langevin

- Ravine Basse Vallée

Aussi, l’appartenance d’un cours d’eau au domaine public fluvial implique l’existence d’une servitude dite de «
marchepied » résultant de l’application de l'article L.2131-2 du Code Général de la Propriété des Personnes
Publiques (modifié par  la  loi  n°2006-1772 du 30 novembre 2006),  qui  correspond plus  exactement à  une
servitude de passage. Celle-ci oblige les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux à laisser libre une
bande d’au moins 3,25 m de large à partir de la crête de la berge naturelle, à l'usage du gestionnaire, des
pêcheurs et des piétons. Il est interdit de construire, planter tout arbre ou clôturer (même par haies) dans cette
bande de 3,25 mètres. Notons que la limite du DPF est une appréciation de fait qui peut varier sensiblement de
la limite cadastrale en fonction de l’évolution du lit.

En considération du code Forestier (articles L.363-12 et R.363-7 concernant les défrichements), une interdiction
générale de défricher et d’exploiter s’applique également sur les ravines. Cette interdiction concerne tous les 
versants de plus de 30 grades, et sur une largeur de 10 m de chaque côté des plans d’eau et des cours d’eau, 
mesurée à partir du niveau atteint par les plus hautes eaux. L’Office National des Forêts (ONF) est chargé par 
convention avec la DAF d’une mission d’application en la matière.









4 -Les entrées de ville (articles L.111-6 à L111-8 du Code de
l’urbanisme)

L'ouverture  à  l'urbanisation  de  secteurs  proches  des  réseaux  d'échanges  importants,  parfois  même
stratégiques, doit contribuer à maintenir une homogénéité urbaine et paysagère et éviter les effets de rupture
avec les secteurs déjà urbanisés. Ces secteurs doivent, tout en ayant leur identité propre, être reliés, conçus en
complémentarité avec les autres quartiers de l'agglomération ou de l'entité urbaine, se développer de façon
cohérente d’autant qu'il s'agit d'espaces privilégiés de développement urbain, qui peuvent, en effet, permettre
aux investisseurs de bénéficier, notamment pour leurs implantations commerciales, artisanales ou de services,
de l'effet vitrine induit par la fréquentation de ces axes.

Les  dispositions  de  cet  article  ont  pour  principal  objectif  d'amener  les  municipalités  à  anticiper  sur  leur
développement et à élaborer une réflexion d'ensemble sur l'aménagement futur des abords des principaux
axes routiers, dont les principes peuvent être résumés ainsi :

- ne pas réduire la voie à sa fonction de transit,  de desserte ou de vitrine,  mais la considérer
comme un véritable espace public,

- passer de logiques techniques ou commerciales à une démarche urbanistique afin d'éviter de
dégrader l'espace avoisinant.

Les dispositions de cet article prévoient qu'en dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions
ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des
routes express et des déviations, et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des routes classées à
grande circulation.

A Saint-Joseph, les secteurs concernés sont localisés en bordure de la route nationale n°2.

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une
bande de trente-cinq mètres de part et d'autre de l'axe de la RN2 reportée aux documents graphiques du PLU. 
Cette interdiction ne s'applique pas : 

- 1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- 2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- 3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

- 4° Aux réseaux d'intérêt public.

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de
constructions existantes.





5 -Le classement sonore des infrastructures de
transports terrestres











6 -L’adduction d’eau potable

Les caractéristiques principales actuelles du réseau AEP sont les suivantes (VEOLIA, 2009) : 

- Longueur totale : 425 km

- 31 réservoirs de stockage d’une capacité totale de 16 400 m3, soit 1 journée de réserve environ
(25 h) 

- 19 stations de pompage 

- 12 stations de traitement (chloration)

Le rendement technique du réseau était de 58% en 2008 (il était autour de 58% en 2003, lors de l’élaboration
du schéma directeur AEP). Ce rendement représente une perte de l’ordre de 14 m3/km/jour, ce qui permet de
le considérer comme peu performant, selon l’ADEME. L’objectif fixé par le SDAGE est d’arriver à un rendement
de 75% à l’horizon 2025.

Les  aménagements  suivants  sont  actuellement  engagés  par  la  CASUD,  sur  les  secteurs  suivants  pour  la
sécurisation de l’alimentation en eau potable de Saint-Joseph : 

- Secteur de Vincendo : création du réservoir Piton Langevin de 2000 m3 

- Secteur  de  la  galerie  de  Grand  Galet  :  création  d’un  réservoir  de  4000  m3 et
réhabilitation/augmentation de la capacité de la galerie. 

6.1 La  consommation  d’eau  potable  –  Adéquation
besoins/ressources

La commune de Saint-Joseph comptait, en 2009, 14 015 abonnés au réseau AEP, pour une population estimée
à 35 800 habitants. 

D’après le schéma directeur AEP, les types de consommateurs se répartissent de la manière suivante : 

- abonnés domestiques : 98%  

- municipalité : 1%

- agriculteurs : 0,8%

- éleveurs : 0,2%

La consommation moyenne d’eau est actuellement de l’ordre de 84 m3/an/hab (2009), soit environ 230 L/jour/
habitant (contre une moyenne à 232 L/j/hab en 2003). 

Compte-tenu de la production moyenne de la commune au cours de ces 5 dernières années et du rendement
actuel du réseau (58%), l’adéquation besoins / ressources est actuellement satisfaisante à Saint-Joseph et la
commune n’a pas de problèmes majeurs de ressource en termes de quantité.

- A l’horizon 2020, les simulations réalisées dans le cadre du schéma directeur AEP de la commune
(BRL, 2004) mettent en évidence : 

- que les  ressources  actuellement  disponibles  et  mobilisables  sont  suffisantes  pour  couvrir  les
besoins AEP de la commune,

- que  la  recherche  de  nouvelles  ressources  ne  correspond  pas  à  un  enjeu  majeur  pour  la
commune, sauf dans un objectif sécuritaire : 



- que l’amélioration du rendement du réseau AEP constitue un enjeu majeur, avec comme objectif
d’atteindre un rendement de 75% en 2025 (objectif du SDAGE).

 
Il est également important de souligner que le schéma directeur AEP, élaboré en 2004 nécessite une mise à
jour qui permettra d’affiner les perspectives communales en matière de gestion de la ressource en eau ainsi
que des réseaux et équipements AEP.

La limitation des consommations en eau potable est également un enjeu important, compte tenu des coûts
d’investissement pour l’entretien et la réalisation des équipements et des réseaux d’eau potable. Les nouveaux
projets d’urbanisme devront notamment prendre en compte les prescriptions du Grenelle 2 en la matière : 

- stratégie pédagogique auprès des abonnés domestiques pour limiter les consommations d’eau
(98% des usagers à St Joseph); 

- mise en place dans les projets de construction d’équipement limitant les consommations d’eau :
brise jet, récupération et réutilisation des eaux pluviales pour les sanitaires et l’arrosage ; 

- programmation de détection de fuite dans les réseaux.

6.2 Protection de la ressource en eau potable et urbanisme 

Le développement urbain et agricole en amont des points de production d’eau potable devra être maîtrisé, afin
de sécuriser la ressource en eau sur le plan qualitatif : 

- Interdiction de toutes nouvelles constructions (hors équipements techniques liés à l’exploitation
de la ressource) dans les périmètres de protection rapprochés des captages ; 

- Respect  des  servitudes  associées  aux  périmètres  de  protection  des  captages  :  en  matière
d’assainissement,  de  gestion  des  eaux  pluviales,  d’élevage,  d’implantation  d’activités
potentiellement polluantes… 

Les secteurs particulièrement concernés sur Saint-Joseph, sont les suivants : 

- Village de Grand Coude : en amont de la source Cazala 

- Jean Petit Les Bas – Les Goyaves : au niveau de l’aquifère stratégique de la rivière des Remparts,
où sont implantés les forages Delbon et le puits Lebon. 

En effet, une urbanisation et le développement d’activités sensibles non maîtrisés sur le plan environnemental
pourraient entraîner, à terme, la condamnation de ces ressources. 

7 -L’assainissement

Aujourd’hui la commune dispose d’un réseau collecte en centre-ville. Dans les hauts ce sont des systèmes
autonomes  à  la  parcelle  qui  ont  été  réalisés.  Ces  systèmes  semblent  plutôt  adaptés  et  fonctionnement
globalement bien. Quelques systèmes semi-collectifs existent sur le littoral est et à Jean Petit.

La commune a élaboré un schéma directeur d’assainissement des eaux usées (SAFEGE 2005) qui définit trois
types de zones :

- Zone d’assainissement collectif (centre-ville et Manapany) ;

- Zones d’assainissement semi-collectif (villages littoraux de l’Est trop éloignés du centre-ville) ;

- Zone d’assainissement individuel (les mi-pentes et les Hauts de la commune) pour des densités
<15 log/ha.

























8 -Les bâtiments d’élevage

En application de l’article  L111-3  du code rural,  le  principe de réciprocité  s'applique à toute  construction
nouvelle  et  tout  changement  de  destination  à  usage  non  agricole  nécessitant  un  permis  de  construire  à
l'exception de l'extension des constructions existantes.

La carte et les tableaux suivants identifient les bâtiments d’élevage recensés sur le territoire communal de
Saint-Joseph.

La réciprocité d'implantation des constructions

En application de dispositions de l'article L.111-3 du code rural, des distances d'éloignement entre bâtiments à
usage d'habitation et usage agricole doivent être respectées. Ces distances sont fixées par le RSD (règlement
sanitaire  départementale)  et  par  la  réglementation  des  ICPE  (installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement).  Les  nouvelles  constructions  à  usage  d'habitation  ou  professionnel  ne  doivent  pas  être
implantées  à  une distance  inférieure  aux  normes  fixées  par  arrêté  préfectoral  par  rapport  aux  bâtiments
d'élevage et parcelles d'épandage de lisier existants, sauf dérogations prévues par la réglementation du code
rural.



(Périmètre maximal)



Type de production
Référence
cadastrale

Avicole AH739
Avicole AN297
Avicole BE69
Avicole BE70
Avicole BH0045
Avicole BH48
Avicole BK0047
Bovin AH233
Bovin AH267
Bovin AH46
Bovin AN13
Bovin AN13
Bovin AN306
Bovin AN453
Bovin AP449
Bovin AR130
Bovin AS427
Bovin AV0315
Bovin AV0392
Bovin AV913
Bovin BD191
Bovin BH297
Bovin CI0002
Bovin CI0269
Bovin CL158
Bovin CO125
Bovin CO21
Bovin CO225
Bovin CO95
Bovin, génisse CO225
Bovin, lait + génisse AN13
Caprin et bovin BZ41
Cunicole AS26
Cunicole : naissage engraissement AP431
Porcin AN368
Porcin AN453
Porcin AT142
Porcin AV0392
Porcin AV0392
Porcin BD142
Porcin BD191
Porcin BD191
Porcin BD191
Porcin BE69
Porcin BE70
Porcin BH0045
Porcin BH116
Porcin BH48
Porcin BH48
Porcin BH96
Porcin BH96
Porcin BZ130
Porcin BZ328
Porcin CE1003
Porcin CE1172

Type de production
Référence
cadastrale

Porcin CE1172



Porcin CE1362
Porcin CE1363
Porcin CE1364
Porcin CE2472
Porcin CH0178
Porcin CK0498
Porcin CO100
Porcin CO125
Porcin CO95
Porcin CS386
Porcin + avicole BH96
Porcin, naisseur engraisseur CE1298
Porcin, naisseur engraisseur CE1347
Porcin, naisseur engraisseur CL158
Porcin, naisseur engraisseur CO225

9 -La submersion marine

Le risque de submersion marine est également présent sur la commune. Le porté à connaissance (PAC) des
aléas côtiers sur la commune de Saint-Joseph a été établi en 2016. Il concerne le recul du trait de côte ainsi
que le risque de submersion marine.

Les aléas littoraux sont de deux types : 

- le recul du trait de côte ;

- le risque submersion dû aux fortes houles et aux marées de tempête.

Le recul du trait de côte est le déplacement vers l’intérieur des terres de la limite entre le domaine marin et le
domaine  terrestre.  Ce  recul  est  la  conséquence  du  phénomène  d’érosion  côtière,  d’origine  naturelle  ou
anthropique 

Ces  deux  aléas  sont  amplifiés  par  les  conséquences  du  changement  climatique  sur  le  milieu  marin  et
notamment l’élévation du niveau de la mer. Le GIEC estime que ce niveau va augmenter de 26 cm à 82 cm d’ici
la  fin  du  siècle.  Le  recul  du  trait  de  côte  ainsi  que  le  risque  de  submersion  marine  seront  donc
considérablement augmentés.

La circulaire du 27 juillet 2011 relative à la prise en compte du risque de submersion marine dans les PPR
littoraux demande la prise en compte de 2 aléas :

- l’aléa  de  référence  évalué  sur  la  base  du  niveau  marin  centennal  auquel  est  rajouté  20  cm
constituant la 1 ère étape de prise en compte du changement climatique ;

- un  aléa  2100 prenant  en  compte  l’hypothèse  pessimiste  de  l’ONERC  qui  correspond  à  une
augmentation de 60 cm du niveau marin à l’horizon 2100.


	Partie 1 – Servitudes d’Utilité Publique
	1 - Servitudes relatives à la préservation des monuments historiques (AC1)
	2 - Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques (I4)
	3 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques (PT1 - PT2)
	4 - Servitudes relatives aux Parcs nationaux (EL10)
	5 - Servitudes résultant des Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PM1)
	6 - Servitudes de protection des ressources en eau (AS1)

	Partie 2 - Annexes
	1 - La bande littorale (article L.156-2 du Code de l’urbanisme)
	2 - Les servitudes de passage des piétons sur le littoral
	3 - Les servitudes forestière, hydraulique et de marchepied le long des rivières et des ravines
	4 - Les entrées de ville (articles L.111-6 à L111-8 du Code de l’urbanisme)
	5 - Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres
	6 - L’adduction d’eau potable
	6.1 La consommation d’eau potable – Adéquation besoins/ressources
	6.2 Protection de la ressource en eau potable et urbanisme

	7 - L’assainissement
	8 - Les bâtiments d’élevage
	9 - La submersion marine


